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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 21, substituer aux mots :

« de surveillance » 

le mot :

« précité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel visant à alléger le texte et harmoniser les références par l'utilisation de 
l'expression "précité" plutôt qu'une répétition de la dénomination complète du conseil de 
surveillance, conformément aux usages de rédaction législative.


